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LETTRE DATEE DU 2 JANVIBR 1992, ADRBSSRK AU PRISIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE CHAEGH D’AFFAIRES PAR XNTEPXM DS LA MISSION 
PERMANENTE DE L'IRAQ AUPRKS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

La lettre que le reprkentant du régime iraquien a adfeaaée, le 
3 decembre 1991, au Presidont du Conseil de shuritti (W23261) contient toute 
une &rie d'accusations fausses et d&nuéee de tout fondement. Je tiens donc à 
réfuter, par la présente, ces accusations telles qu'elles sont formulée8 dans 
les quatre paragraphes de ladite lettre. 

1. En ce qui concerne le rapatriement des reaaortiasanta du Koweït et 
d'autres pays, je tiens a préciser ce qui suit o 

a) L'Iraq s'est, pour sa part, acquitté scrupuleusement des obligations 
qui lui incombaient en vertu des paragraphes 30 et 31 de la resolution 
687 (1991) du Conseil de sécurité, où il lui est demandé de faciliter le 
rapatriement de tous les Koveïtians et nationaux de pays tiers. En outre, il 
a coopéxé dans toute la mesure nécessaire avec le Comité international de lr( 
Croix-Rouge (CXCR) en lui communiquant les listes deaditea personaos, quel que 
soit l'endroit où elles se trouvaient détenues, et en pernmttant à celui-ci, à 
sa demande, de visiter les prisons et centres de détention; 

b) Les autorités iraquiennes compétentes ont effectivemetat assuré, en 
coopération avec la délégation du CICR à Bagdad, le rapatriement au Koweït du 
4 mars 1991 if ce four de 6 518 Koweïtiens et teaaortiasaata d'autre8 paya, 
tant militaires que civils. En ce qui concerne les 3 905 Koweïtiena qui se 
trouvent aujourd’hui en Iraq, il ne ti'agit pas de détenus mais d'honunea libres 
qui se déplacent à leur gré dans les gouvernorats de 1'Xraq. 11 leur a ét6 
donné la possibilité de se faire enregistrer auprès du CICR à Bagdad et de 
présenter des demandes de rapatriement au Koweït sans aucune ingérence de la 
part des autorités iraquiennes. La déléqeeion du CICR a contacté, dès le 
début, les autorités koweïtiennes pour obtenir l’autorisation de rapatrier ces 
personnes. Ce sont les autorités koweïtieanes compétentes qui ont permis le 
retour de 400 Koweïtiens seulement et nous attendons, pour rapatrier les 
autres, sans tarder et sous la supervision du CICR, de recevoir l’autorisation 
nécessaire; 

92..CO299 768AV (FI /  1 .  .  



5123352 
Français 
Page 2 

cl Le Gouvernement de la République d’Iraq s'est pleinement conformé 
aux accorda qui ont été conclus à Gen&ve les 16 et 17 octobre 1991 entre la 
délégation iraquienne et lee dalégations de la coalition. L’Iraq avait 
notamment accepté ce qui suit a 

- Que les nom8 dos lCoweïtiens et des Saoudiene disparus soient imprimés 
et diffus& dans la presse locale afin qu’il soit possible de les 
rechercher et de diffuser des informations aur leur sortt 

- Quo les listes des lieux de détention et des prisorrs soient 
comuniquies à la delégation CICR afin que celle-ci puisse se rendre, 
une fois, dans chacun de ces lieux2 

- Que les visites effectuées dans les lieux de détention et les prisons 
aient pour objet de rechercher et découvrir les Koweïtiens et les 
Saoudiens disparus, en coopération avec les organes directeurs 
compétents et le Ministère des affairos étrangères. 

Le Ministère iraqtiea des affaires étrangères avait demandé que les 
procédsreo susmentionnées soient également suivies, sur la base de la 
réciprocité, en Arabie saoudite et au Koweït. 

Le 17 décerdbre 1991. par la note diplomatique Ho 71411113166671, le 
Ministère iraquien des affaires étrangères a signalé à la dél6gatioa du CICR à 
Bagdad que le CICR eerait chargé d’établir, sur la base dea dispositions de la 
Convention de Genève de 1949, un plan d’exécution d’ensemble convenu par 
l’Iraq et les Etats de la coalition au sujet des modalités et des procédures à 
suivre pour retrouver les Aoweïtiens. Saoudiens, Iraquiens et personnes 
d’autres natioaalités disparus, 

2. En ce qui concerne la Coannission de démarcation de la frontière entre 
l’Iraq et le Xoweït, je tien8 à préciser ce qui suit : 

a) L’Iraq a participé activement et efficacement h l’ensemble des 
travaux de la Coa~~issfon au cours des quatre $assions qu’elle a tenues 
jusqu’ici. Par les idées et suggestions qu’il a présentées, le représentant 
de l’Iraq a contribué au règlement des questioos de procédure et a facilité en 
particulier la préparation et l’établissement du rapport au Secrétaire générai 
sur les travaux de la Commission, comme le Président de celle-ci l’a signalé 
en rendant hommage à sa contribution; 

b) Au cours des quatre sessions qu’elle a tenues, la Conanisafon a 
examiné de8 que8tion.r de fond, comne son président l’a indiqué Qana la lettre, 
datée du 11 novembre ;991, qu’il a adressée au Secrétaire général (lettre qui 
était jointe au rapport de la Commissfon)t 

c) L’trsq a laissé aux experts de la Conrmisa~on le soin d’examiner en 
détail les questions techniques, corfdae î.1 l’a signalé officiellement k 
celle-ci. C’est pour cette raison qu’il n’a pas participé aux réunions 
techniques d’experts qui se sont tenues en Su$ds pour ezamia~r 10s travatix de 
relèvement et de démarcation de la frontière; 
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dl Bn dépit de la position qu’il a aauoncio pricidement, l’Iraq n’a 
pas entrd 10s trsvaum de l’équipe technique qui a'oat rendue dam la zone 

frontalière en novembre 1991 pour efhctuer der opérations de relèvement et 
prendre der photographjea en préparation de la démarcatioip de la frontière; 

e) 0~1 ne peut accuser l’Iraq d’avoir adopté, au sein du Comité, une 
attitude peu eoop6rative et peu constructive. En effet, 10 représentant de 
l’Iraq, en sa qualité de membre &e la Commission, a le droit, on vertu du 
règlement fatérieur de la celle-ci, de s’opposer aux dâcieiona du Comité, 
coaum l’a expliqué le représentant de l’Iraq et comme cela est consigné dans 
las proche-wrbeux dee réunions. 

3. %Y, ce qui c*ncerne la restitution des biens koueïtieas, l’Iraq s’est 
mont& pleinement dirporé h coopirer avec M, Poran, Sous-Secrétaire général 
chargé de coordonner la restitution des biens koweïtiens. Les doux parties 
ont coophé et continuent de le faire conformément 8 l’accord qui a été conclu 
avec les représentants du Uinirtéro dea affairer étrang/roe, Pour tenir 
compte des besoins particuliers du Koweït, le8 parties avaient défini quatre 
priorité8 que l’Iraq a respect&er : 

a) La partie iraquienne a, par l’intermédiaire de représentants de 
l’ONU, ranis un aéronef civil b la partie lcoveïtienne ou à 8oa représentant à 
Ara8an (Jordanie) en oai 1991 et un autre à l’aéroport de Muthanna, à Bagdad, 
le 3’i juillet 19911 

b) Elle a reaia 3 216 lingots d’or ainsi que des pike8 de monnaie et 
des billet8 de banque à la partie koweïtierum dan8 le secteur d’Ar’ar (Arabie 
Saoudite), le 5 août 1991, soua la supervision de reprérentantr de 1’OtW. 
L’opération a dur& un mois environ2 

Cl Des livres appartenant b la Bibliothèque contrale de Koweït ont été 
remir à la partie koweïtienne dans le secteur d*Ar’ar (Arabie saoudite) le 
13 repteanbre 1991, 80~s la rupervision de reprégentantn de l’OhUt 

d) L’Iraq a re8titu/ do8 pièce8 du nu8ée de Koveft (quelque 
1 700 piices historiques) à la partie koweïtienne à Bagdad. L’opération, qui 
a’ost dbroulée dans le auaée iraquien, a duré plus d’un mil, du 16 septembre 
au 20 octobre 1991, 80~s la 8upervision de représentant8 de 1’ONU. Les 
article8 ont ét& tranoportés par avion ab. Koweït dapuio l’aéroport de 
Habbaniyab. 

Parallèlement aux opérations de restitution des article8 mentionnés 
ci-dessus, les négociations se poursuivaient au sujet bas -dalités techniques 
et du calendrier pour la remise des autre8 article8 %t les articles suivants 
ont déjà 6t.é restitués à la partie koweïtieane : 

a) Les biens appartenant à l’Agence de presse koveïtienne ont été remis 
a Ar’ar (Arabie saoudite) le 17 septembre 1991, sous la Piuperviaion de 
représentants de 1’OkU; 
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b) L’Iraq a remis à la partie koweïtienae neuf moteurs d’avion Boeing 
et Airbus, qui ont ité transporth par avioo depuis l’aéroport de Habbaniyah, 
10 13 novembre 1991, ~OUI la supervioion de 1’ONU; 

cl Soiae coffres-forts en métal appartenant à la Banque contrale 
koweïtieane oat it6 matituba le 15 décembre 1991 et transportés par avion 
depuis l’aéroport de Habbaniyeh IOUS la supervision de l’ONUs 

d) Quatro avions-écoles militaires Hawk ont été remis à 3a partie 
koweïtieti le 15 décembrre 1991 6 la base militaire Rashid sous la supervision 
de l’ONtY. 

L’Iraq coopère au maximum avec des représentants de 1’ONU dans la 
restitution de bien isoweïtions et divers ministhres et atablissements 
iraquiens eont d5aposés & rendre tous les articles de trouvant en leur 
poeseesion. Des liatea ont été dreaséee et le Coordonnatour de 1’ONU. 
M, Foran, en a bté informe officiellement, en vue d’un accord sur les 
modalités techniquea concernant leur reutitution. Il s’agit des articles 
sufvant& I 

a) Minist&re de la dbfease 1 en principe, ln restitution doit commencer 
à la mi-janvier 1992, au sud de Safwan, dans la zone démiLitarisée; 

b) Iraqi Airways t la remise de pièces dkachées doit comrnoncer en 
principe à 18 mi-janvier 19922 

c) MinisL&re de la santé : la partie iraquienne attend encore de 
connaître exactement oc et quand dovront être remis les articles figurant sur 
les liotes prbsent6es a M. For~; 

dl Win?.atèrm des transports et des comnunications t la partie 
iraquiexïne attend encoro certaines pièces détachée8 que la partie koweïtfenne 
a accept8 de fournir pour la r&paration dem remorque8 de navires, Elle attend 
également qu’une date roit firbe pour la remise de ce8 remorques. 

4. Pour ce qui est de la coopération avec la Mission d’observation des 
Nation8 Unie8 pour l’Iraq et le Koweït, je voudrais me référer à ma lettre du 
17 décembre 1991, publi6e oou8 la Cote 6123290, dan8 laquelle j’expose la 
réalité des faits à propos de& fausses allégations koweïtiennes concernant les 
cinq pbstea de police et la8 infiltration8 rép4tées de l’Iraq en territoire 
koweïtfea. 

Pour terminer, j’aimerais souligner une fois encore que le but essentiel 
de la lettre du représentant du régime koweïtien est le maintien de l'embtirgo 
économique impose contre l’Iraq, sou8 prétexte que celui-ci n’aurait pas 
Pleinement apGliqu6 les rhsolutions du Conseil de sécurité. 
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Jo vow 8osaia obligd da bien voulofr faîr: dictribuet le tmte do la 
pdamts lrttrr cm doawnt bu Coersil BS rCausit6. 

Je vow pie 0'agshr, wOn8i4ur le Pdsident, 10s 888u*an:*~ do mt. plus 
haute aonmbd&rMdoo. 


